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(54) Bac d’alimentation à chargement frontal et latéral

(57) Bac d'alimentation en documents à charge-
ment latéral et frontal comprenant des moyens mobiles
de poussée de ces documents contre une paroi support,
ces moyens mobiles de poussée (14) comportant des
premiers moyens de réglage de poussée (20) pour,

dans une première position sélectionnée, exercer une
première pression de poussée sur les documents et des
seconds moyens de réglage de poussée (22) pour, dans
une seconde position sélectionnée, exercer une pres-
sion additionnelle de poussée sur les documents.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de la manipulation d'articles plats et elle concerne plus
particulièrement un bac d'alimentation en articles plats
intégré à une machine de pliage et d'insertion de docu-
ments.

Art antérieur

[0002] Un exemple d'architecture de machine de plia-
ge et d'insertion de documents est illustré dans la de-
mande de brevet française FR 2 782 673 au nom de la
demanderesse. Sur la figure 1 de cette demande appa-
raît un second magasin 500 d'encarts publicitaires ou
d'enveloppes-réponses situé en dessous d'un premier
magasin 400 d'enveloppes vides ou d'enveloppes-ré-
ponses.
[0003] Dans le premier magasin d'alimentation, les
documents tendant à s'échapper par gravité, leur éjec-
tion et leur sélection s'effectuent facilement par l'inter-
médiaire respectivement des galets de prise 405, 406
et de la filière 404, le presseur arrière mobile 403 se
contentant, sans en supporter le poids, de comprimer
la pile de documents reposant sur une plaque de sup-
port 401 entre deux margeurs latéraux autocentrés 402.
[0004] Par contre, il en va tout autrement en ce qui
concerne le second magasin d'alimentation dont le
presseur arrière 503 doit au contraire supporter tout le
poids de la pile de documents. Il en résulte des fré-
quents défauts d'entraînement, des bourrages, des dé-
formations et des sélections multiples non désirées. En
outre, le positionnement particulier de ce magasin en
bas et à l'arrière de la machine impose pour celui-ci né-
cessairement un chargement latéral et frontal des do-
cuments.

Objet et définition de l'invention

[0005] La présente invention a donc pour objet un bac
de chargement de documents à chargement latéral et
frontal qui puisse pallier les inconvénients précités. Un
but de l'invention est aussi de proposer un bac qui a une
capacité de chargement suffisante tout en ayant une
grande compacité. Un autre but de l'invention est de
réaliser un bac dont la pression exercée sur la pile de
documents est réglable selon le type de documents
chargés.
[0006] Ces buts sont atteints par un bac d'alimenta-
tion en documents à chargement latéral et frontal com-
prenant des moyens mobiles de poussée de ces docu-
ments contre une paroi support, caractérisé en ce que
lesdits moyens mobiles de poussée comportent des
premiers moyens de réglage de poussée pour, dans une
première position sélectionnée, exercer une première
pression de poussée sur lesdits documents et des se-

conds moyens de réglage de poussée pour, dans une
seconde position sélectionnée, exercer une pression
additionnelle de poussée sur lesdits documents.
[0007] Ainsi, avec cette configuration particulière, les
bourrages et les entraînements multiples sont évités du
fait d'une compression plus ou moins grande de la pile
de documents selon le type de documents traités.
[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
moyens mobiles de poussée comportent un plateau de
poussée supporté par un mécanisme à parallélogram-
me articulé sur un châssis et se déplaçant à l'encontre
desdits premier et second moyens de réglage de pous-
sée. De préférence, ces premiers et second moyens de
réglage de poussée comportent des éléments élasti-
ques agissant en traction.
[0009] Avantageusement, le bac selon l'invention
comporte en outre un levier de débrayage solidaire dudit
mécanisme à parallélogramme et s'étendant latérale-
ment vers l'extérieur de ce bac pour abaisser ledit pla-
teau de poussée et permettre à un utilisateur d'effectuer
un chargement manuel latéral et frontal des documents.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse, les
premiers moyens de réglage de poussée comportent un
ressort primaire de traction fixé par une première extré-
mité à un premier bras dudit mécanisme à parallélo-
gramme et par une seconde extrémité audit châssis, et
les seconds moyens de réglage de poussée comportent
un ressort secondaire fixé par une première extrémité
à un second bras dudit mécanisme à parallélogramme
et par une seconde extrémité à un levier de sélection
de mode de fonctionnement pivotant autour d'un pion
fixé sur ledit châssis et sélectionnant lesdites première
et seconde positions de façon à exercer sélectivement
une force de traction déterminée sur cette seconde ex-
trémité.
[0011] De préférence, le ressort secondaire comporte
un petit ressort de traction, à spires jointives ou non,
dont une extrémité forme ladite première extrémité dudit
ressort secondaire et dont une autre extrémité est pro-
longée par une tige axiale terminée au niveau de ladite
seconde extrémité dudit ressort secondaire par une
boucle ouverte spiralée.
[0012] La présente invention concerne également
une machine de pliage et d'insertion intégrant le bac in-
tégré d'alimentation en documents précité.

Brève description des dessins

[0013] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront mieux de la description sui-
vante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessous et en perspective
partielle d'un bac d'alimentation selon l'invention,

- la figure 2 est une vue de coté du bac d'alimentation
de la figure 1 dans une position correspondant à un
bac vide de documents, et
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- la figure 3 est une vue de coté du bac d'alimentation
de la figure 1 dans une position correspondant à un
bac plein de documents.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0014] Un bac d'alimentation en documents de type
enveloppes, enveloppes-réponses ou encarts publici-
taire est illustré en vue de dessous et en perspective
partielle à la figure 1.
[0015] Ce bac (ou magasin) à chargement latéral et
frontal est destiné à être intégré à une machine de pliage
et d'insertion de documents, à l'arrière de cette machi-
ne, en dessous d'un bac d'alimentation auxiliaire de cet-
te machine. Il comporte, monté sur un châssis 10 qui,
dans l'exemple illustré, forme avec les rouleaux de prise
6 et la filière 8 partie intégrante de la machine, deux mar-
geurs latéraux autocentrés 12a, 12b et des moyens mo-
biles de poussée (presseur mobile 14) de la pile de do-
cuments contre une paroi support de ce châssis. Ce
presseur mobile comporte un plateau de poussée 16 ar-
ticulé sur le châssis 10 par l'intermédiaire d'un mécanis-
me à parallélogramme 18 qui se déplace à l'encontre
de deux moyens séparés 20, 22 de réglage de la pous-
sée exercée sur le plateau 16. Ce mécanisme à paral-
lélogramme, tout en conservant une inclinaison du pla-
teau de poussée légèrement descendante vers les rou-
leaux de prise et la filière, assure un mouvement de
montée et de descente de ce plateau entre une premiè-
re position correspondant à un bac vide de documents
(voir la figure 2) et une seconde position correspondant
à un bac plein de documents (voir la figure 3). Une con-
trainte optimale sur la pile de documents du bac d'ali-
mentation est maintenue à tout instant par les moyens
de réglage de poussée constitués d'éléments élastiques
agissant en traction.
[0016] Logé sous le plateau de poussée, ce mécanis-
me permet de libérer de l'espace au dessus du plateau
de façon à procurer une capacité de chargement en do-
cuments suffisamment grande. La descente du plateau
est effectuée de façon manuelle en agissant sur un le-
vier de débrayage 24 solidaire du mécanisme à paral-
lélogramme et s'étendant latéralement vers l'extérieur
du bac pour faciliter sa prise par un utilisateur de la ma-
chine.
[0017] Le mécanisme à parallélogramme articulé 18
comporte essentiellement deux bras extérieurs 18a,
18b et deux paires de bras intérieurs (par exemple 18c,
18d), le plateau de poussée 16 étant fixé à une première
extrémité des deux bras extérieurs et de une des deux
paires de bras intérieurs, leur seconde extrémité étant
fixée au châssis 10. Ce mécanisme peut se déplacer à
l'encontre des deux éléments élastiques agissant en
traction 20, 22, l'un (un ressort primaire 20) étant fixé
par une première extrémité 20a à un 18a des deux bras
extérieurs et par une seconde extrémité 20b au châssis
10 par l'intermédiaire d'un plot 26, et l'autre (un ressort

secondaire 22) étant fixé par une première extrémité
22a à l'autre 18b des deux bras extérieurs du mécanis-
me à parallélogramme et par une seconde extrémité
22b à un levier de sélection de mode de fonctionnement
28 pivotant autour d'un pion 30 fixé sur le châssis 10 et
qui va, selon sa position, exercer ou non une traction
sur cette extrémité et donc activer ou non ce ressort se-
condaire.
[0018] Pour tenir compte des différentes caractéristi-
ques physiques des documents chargés, notamment du
fait que les encarts publicitaires sont plus rigides que
les enveloppes ou les enveloppes-réponses et suscep-
tibles de présenter une surface rugueuse, le presseur
mobile 14 est conçu de façon à exercer deux contraintes
différentes sur la pile de documents selon la nature de
ces documents. En effet, les enveloppes ou les enve-
loppes-réponses requièrent une contrainte suffisante
mais non excessive pour éviter toute difficulté de prise,
toute déformation ou tout entraînement multiples. Par
contre, les encarts publicitaires nécessitent une con-
trainte plus importante sans être non plus trop excessive
pour éviter tout freinage de ces encarts par frottement.
[0019] Ces deux contraintes sont obtenues à partir de
deux positions distinctes du levier de sélection 28, une
position de repos dans laquelle le ressort secondaire 22
est inactif (le levier n'y exerçant aucune traction sur sa
seconde extrémité 22b), le plateau de poussée 16 su-
bissant alors une première pression de poussée résul-
tant de la seule traction du ressort primaire 20, et une
position de travail dans laquelle l'action de ce ressort
secondaire vient alors en complément de celle du res-
sort primaire pour augmenter la résistance au poids de
la pile de documents et adjoindre une pression de pous-
sée additionnelle à la pression de poussée initiale.
[0020] En effet, ce ressort secondaire comporte un
petit ressort de traction, à spires jointives ou non, dont
une extrémité constitue la première extrémité 22a de ce
ressort secondaire et dont l'autre extrémité prolonge par
une tige axiale terminée au niveau de la seconde extré-
mité 22b du ressort secondaire par une boucle ouverte
spiralée. Cette boucle ouverte permet un montage aisé
dans un perçage de faible diamètre du levier de sélec-
tion 28 tout en assurant un appui efficace pour ce levier
dans sa position de travail.
[0021] Le fonctionnement du bac d'alimentation selon
l'invention se présente simplement de la façon suivante.
Tout d'abord, l'utilisateur actionne le levier de débrayage
24 pour descendre le presseur mobile 14 (provoquant
une traction du ressort primaire 20) et permettre un
chargement latéral d'une pile de documents sur le pla-
teau de poussée 16. Préalablement, il aura choisi une
position pour le levier de sélection 28 en fonction des
documents de cette pile, soit la première position de re-
pos de ce levier s'il charge des enveloppes-réponses
ne nécessitant pas une contrainte trop importante, soit
la seconde position de travail s'il procède au charge-
ment d'encarts de plus forte épaisseur. Une fois les do-
cuments en place, le ou les ressorts par l'action en re-
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tour qu'ils exercent sur le plateau de poussée via le mé-
canisme à parallélogramme 18, vont entraîner une mon-
tée de ce plateau jusqu'à ce que le premier document
(celui sur le dessus de la pile) vienne en contact avec
les rouleaux de prise 6 de façon à pouvoir être ensuite
sélectionné par la filière 8 et introduit dans la machine.
Sous l'action des ressorts, le plateau continuera ensuite
bien entendu sa montée au fur et à mesure de l'amin-
cissement de la pile résultant de l'introduction des do-
cuments dans la machine et jusqu'à venir dans la posi-
tion terminale de la figure 2 correspondant à un bac d'ali-
mentation vide.

Revendications

1. Bac d'alimentation en documents à chargement la-
téral et frontal comprenant des moyens mobiles de
poussée de ces documents contre une paroi sup-
port, caractérisé ce qu'il comporte un levier de sé-
lection de mode de fonctionnement (28) pour sélec-
tionner une première et une seconde positions et
en ce que lesdits moyens mobiles de poussée com-
portent des premiers moyens de réglage de pous-
sée (20) pour, dans la première position sélection-
née, exercer une première pression de poussée sur
lesdits documents et des seconds moyens de ré-
glage de poussée (22) pour, dans la seconde posi-
tion sélectionnée, exercer une pression addition-
nelle de poussée sur lesdits documents.

2. Bac d'alimentation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits moyens mobiles de pous-
sée comportent un plateau de poussée (16) sup-
porté par un mécanisme à parallélogramme (18) ar-
ticulé sur un châssis (10) et se déplaçant à l'encon-
tre desdits premiers et seconds moyens de réglage
de poussée.

3. Bac d'alimentation selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que lesdits premiers et seconds
moyens de réglage de poussée comportent des élé-
ments élastiques agissant en traction.

4. Bac d'alimentation selon la revendication 2, carac-
térisé en ce qu'il comporte en outre un levier de
débrayage (24) solidaire dudit mécanisme à paral-
lélogramme et s'étendant latéralement vers l'exté-
rieur du bac pour abaisser ledit plateau de poussée
et permettre à un utilisateur d'effectuer un charge-
ment manuel latéral et frontal des documents.

5. Bac d'alimentation selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que lesdits premiers moyens de régla-
ge de poussée comportent un ressort primaire de
traction (20) fixé par une première extrémité (20a)
à un premier bras (18a) dudit mécanisme à paral-
lélogramme et par une seconde extrémité (20b)

audit châssis, et en ce que lesdits seconds moyens
de réglage de poussée comportent un ressort se-
condaire (22) fixé par une première extrémité (22a)
à un second bras (18b) dudit mécanisme à parallé-
logramme et par une seconde extrémité (22b) au
levier de sélection de mode de fonctionnement pi-
votant autour d'un pion (30) fixé sur ledit châssis,
de façon à exercer sélectivement une force de trac-
tion déterminée sur cette seconde extrémité.

6. Bac d'alimentation selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que ledit ressort secondaire comporte
un petit ressort de traction, à spires jointives ou non,
dont une extrémité forme ladite première extrémité
dudit ressort secondaire et dont une autre extrémité
est prolongée par une fige axiale terminée au ni-
veau de ladite seconde extrémité dudit ressort se-
condaire par une boucle ouverte spiralée.

7. Machine de pliage et d'insertion comportant un bac
intégré d'alimentation en documents selon l'une
quelconque des revendications 1 à 6.
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